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Arrêté portant fixation du nombre de sièges

REGI() U ,nr.s,IQIE
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des représentants des personnels non titulaires à la commission
consultative paritaire compétente à l’égard des agents exerçant des

fonctions d’enseignement, d’éducation, et de psychologue de
l’éducation nationale l’académie de Guyane

Le Recteur de l’académie de Guyane, Chancelier de l’Université,

Directeur académique des services de l’Éducation nationale

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
ensemble la loi n° 84-16 du 11janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de lEtat;

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux commissions administratives
paritaires

Vu le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de recours au vote
électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de
représentation du personnel de la fonction publique d’Etat

Vu le décret n5 2014-1029 du 9septembre2014 relatif aux conditions et modalités de mise en
oeuvre du vote électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des
instances de représentation du personnel du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement
supérieur et de la recherche et pour les élections professionnelles des maîtres des établissements
d’enseignement privés des premier et second degrés sous contrat relevant du ministre chargé de
l’éducation nationale

Vu l’arrêté du 27 juin 2011 instituant des commissions consultatives paritaires compétentes à
l’égard de certains agents contractuels exerçant leurs fonctions au sein du ministère chargé de
l’Education nationale;

Vu l’avis du comité technique académique du 20 septembre 2018

ARRETE

Article 1er — Le nombre de sièges des représentants des personnels de la commission consultative
paritaire compétente à l’égard des agents contractuels exerçant des fonctions d’enseignement,
d’éducation, et de psychologue de l’éducation nationale l’académie de Guyane est fixée comme
suit:

Titulaires Suppléants

Nombre de sièges 4 4

Article 2 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables pour les élections professionnelles
fixées du 29 novembre au 6 décembre 2018.

Article 3 Le Secrétaire général de l’académie de Guyane est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui fera l’objet d’une publication, d’un affichage dans les services du rectorat, dans les
Etablissements Publics Locaux d’Enseignement et dans les Etablissements Administratifs.

Pour e Recteur et par délègtlOn,
Le Secrétaire Général Adjoint

Directeur des Ressources Humaines
Cayenne, le 27 septembre 2018

Prt.no PIERRE-LOUIS
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Arrêté portant fixation du nombre de sièges
des représentants des personnels non titulaires à la commission

QvUd consultative paritaire académique compétente à l’égard des
directeurs adjoints charges de sections d’enseignement general et

,
professionnel adapte de I’academie de Guyane

Le Recteur de l’académie de Guyane, Chancelier de l’Université,

Directeur académique des services de i’Éducation nationale

Vu la loi « 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
ensemble la loi n° 84-16 du 11janvier1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de lEtat;

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux commissions administratives
paritaires;

Vu le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de recours au vote
électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de
représentation du personnel de la fonction publique d’Etat;

Vu le décret n° 2014-1 029 du 9 septembre 2014 relatif aux conditions et modalités de mise en
oeuvre du vote électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des
instances de représentation du personnel du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement
supérieur et de la recherche et pour les élections professionnelles des maîtres des établissements
d’enseignement privés des premier et second degrés sous contrat relevant du ministre chargé de
l’éducation nationale

Vu l’avis du comité technique académique du 20 septembre 2018

ARRETE

Articie fer — Le nombre de sièges des représentants des personnels de la commission consultative
paritaire académique compétente à l’égard des directeurs adjoints chargés de sections
d’enseignement général et professionnel adapté de l’académie de Guyane est fixée comme suit:

Titulaires Suppléants

Nombre de sièges 1 1

Articie 2 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables pour les élections professionnelles
fixées du 29 novembre au 6 décembre 2018.

Articie 3: Le Secrétaire général de l’académie de Guyane est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui fera l’objet d’une publication, d’un affichage dans les services du rectorat, dans les
Etablissements Publics Locaux d’Enseignement et dans les Etablissements Administratifs.

Cayenne, le 27septembre2018

Re’teur et pr déIégt(on,
L irétalre Général Adjoint

des Ressources Humaines

‘.mo PIERRE-LOUIS
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des représentants des personnels non titulaires à la commission
consultative paritaire compétente à l’égard des agents exerçant des

fonctions de surveillance et d’accompagnement des élèves de
l’académie de Guyane

Le Recteur de l’académie de Guyane, Chancelier de l’Université,

Directeur académique des services de l’Éducation nationale

Vu la loi n° 83-634 du 13juillet1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
ensemble la loi n° 84-16 du 11janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de lEtat;

Vu
paritaires;

le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux commissions administratives

Vu le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de recours au vote
électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de
représentation du personnel de la fonction publique d’Etat;

Vu le décret nU 2014-1029 du 9septembre2014 relatif aux conditions et modalités de mise en
oeuvre du vote électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des
instances de représentation du personnel du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement
supérieur et de la recherche et pour les élections professionnelles des maîtres des établissements
d’enseignement privés des premier et second degrés sous contrat relevant du ministre chargé de
l’éducation nationale

Vu l’arrêté du 27 juin 2011 instituant des commissions consultatives paritaires compétentes à
l’égard de certains agents contractuels exerçant leurs fonctions au sein du ministère chargé de
l’Education nationale;

Vu l’avis du comité technique académique du 20 septembre 2018;

ARRETE

Article 1er— Le nombre de sièges des représentants des personnels de la commission consultative
paritaire compétente à l’égard des agents contractuels exerçant des fonctions de surveillance et
d’accompagnement des élèves de l’académie de Guyane est fixée comme suit:

Titulaires Suppléants

Nombre de sièges 4 4

Article 2 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables pour les élections professionnelles
fixées du 29 novembre au 6 décembre 2018.

Article 3 Le Secrétaire général de l’académie de Guyane est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui fera l’objet d’une publication, d’un affichage dans les services du rectorat, dans les
Etablissements Publics Locaux d’Enseignement et dans les Etablissements Administratifs.

Pour le Recteur et par délégation1
Le Secrêtaire Générai Adjoint

Directeur des Ressources Humaines

Cayenne, le 27septembre2018

Bruno PIERRE-LOUIS
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Arrêté portant fixation du nombre de sièges de représentants des
personnels à la CAPA des PEGC de l’académie de la Guyane

Le Recteur de l’académie de Guyane, Chancelier des Universités,
Directeur académique des services de l’Education nationale

Vu la loi n° $3-634 du 13juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11janvier 1984 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, dans leur
rédaction issue de la loi n°2010-751 du 5juillet 2010 relative à la rénovation du
dialogue social et comportant diverses dispositions relatives à la fonction
publique, plus spécialement article 9;

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux commissions
administratives paritaires

Vu le décret n° 86-492 du 14 mars 1986 relatif au statut particulier des PEGC;

Vu le décret n°2011-595 du 26mai2011 relatif aux conditions et modalités de
recours au vote électronique par internet pour l’élection des représentants du
personnel au sein des instances de représentation du personnel de la fonction
publique d’Etat;

Vu le décret n° 201 4-1 029 du 9 septembre 2014 relatif aux conditions et modalités
de mise en oeuvre du vote électronique par internet pour l’élection des
représentants du personnel au sein des instances de représentation du personnel
du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la
recherche et pour les élections professionnelles des maîtres des établissements
d’enseignement privés des premier et second degrés sous contrat relevant du
ministre chargé de l’éducation nationale;

Vu l’avis du comité technique académique du 20 septembre 2018;

ARRETE

Article 1er — Le nombre de sièges des représentants des personnels de la CAPA
des PEGC de l’académie de la Guyane est fixée comme suit:

Titulaires Suppléants

1 1

Article 2 - Les dispositions du présent arrêté sont applicables pour les élections
professionnelles fixées du 29 novembre 2018 au 6 décembre 2018.

Article 3 - Le Secrétaire général de l’académie de Guyane est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une publication, d’un affichage dans
les services du rectorat, dans les Etablissements Publics Locaux d’enseignement
et dans les Etablissements Administratifs.

peur le Recteur et par délégation,
Le Secrétaire Général Adjoint

rec:eur des Ressources Humaines

à Cayenne, le 27 septembre 2018

?rino PIERRE-LOUIS
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r Le Recteur de l’académie de Guyane, Chancelier des Unïversités,
Directeur académique des services de l’Education nationale

Vu la loi n°83-634 du 13juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11janvier 1984 modifiée portant
dispositions statutaires relatives â la fonction publique de l’Etat, dans leur
rédaction issue de la loi n°2010-751 du 5juillet 2010 relative à la rénovation du
dialogue social et comportant diverses dispositions relatives à la fonction
publique, plus spécialement article 9;

Vu le décret n° 82-45f du 28 mai 1962 modifié, relatif aux commissions
administratives paritaires;

Vu le décret n°84-914 du 10 octobre 1984 relatifs aux CAP de certains personnels
enseignants relevant du ministère de l’éducation nationale;

Vu décret n°92-1189 du 6 novembre 1992 relatif au statut particulier des
professeurs de lycée professionnel;

Vu le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de
recours au vote électronique par internet pour l’élection des représentants du
personnel au sein des instances de représentation du personnel de la fonction
publique d’Etat;

Vu le décret n° 201 4-1 029 du 9 septembre 2014 relatif aux conditions et modalités
de mise en oeuvre du vote électronique par internet pour l’élection des
représentants du personnel au sein des instances de représentation du personnel
du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la
recherche et pour les élections professionnelles des maîtres des établissements
d’enseignement privés des premier et second degrés sous contrat relevant du
ministre chargé de l’éducation nationale;

Vu l’avis du comité technique académique du 20 septembre 2018

ARRETE

Article fer — Le nombre de sièges des représentants des personnels de la CAPA
des PLP de l’académie de la Guyane est fixée comme suit:

Titulaires Suppléants

CLASSE NORMALE 6 6

HORS CLASSE et CLASSE
EXCEPTIONNELLE

Article 2 - Les dispositions du présent arrêté sont applicables pour les élections
professionnelles fixées du 29 novembre 2018 au 6 décembre 2018.

Article 3 - Le Secrétaire général de l’académie de Guyane est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une publication, d’un affichage dans
les services du rectorat, dans les Etablissements Publics Locaux d’enseignement
et dans les Etablissements Administratifs.

rkur le Recteur et par dééation,
Le Secrétaire Général Adjoint

Fait a Cayenne, le 27 septembre 2018

Directeur des Ressources Humaines

Bruno PIERRE-LOUIS
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Le Recteur de l’académie de Guyane, Chancelier des Universités,
Directeur académique des services de l’Education nationale

Vu la loi n° 83-634 du 13juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11janvier 1984 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, dans leur
rédaction issue de la loi n° 2010-751 du 5juillet 2010 relative à la rénovation du
dialogue social et comportant diverses dispositions relatives à la fonction
publique, plus spécialement article 9;

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux commissions
administratives paritaires

Vu le décret n°84-914 du 10 octobre 1984 relatifs aux CAP de certains personnels
enseignants relevant du ministère de l’éducation nationale;

Vu le décret n° 72-580 du 4juillet1972 relatif au statut particulier des professeurs
agrégés de l’enseignement du second degré;

Vu le décret n°2011-595 du 26mai2011 relatif aux conditions et modalités de
recours au vote électronique par internet pour l’élection des représentants du
personnel au sein des instances de représentation du personnel de la fonction
publique d’Etat;

Vu le décret n° 2014-1 029 du 9 septembre 2014 relatif aux conditions et modalités
de mise en oeuvre du vote électronique par internet pour l’élection des
représentants du personnel au sein des instances de représentation du personnel
du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la
recherche et pour les élections professionnelles des maîtres des établissements
d’enseignement privés des premier et second degrés sous contrat relevant du
ministre chargé de l’éducation nationale;

Vu l’avis du comité technique académique du 20 septembre 2018

ARRETE

Article 1er — Le nombre de sièges des représentants des personnels de la CAPA
des professeurs agrégés de l’académie de la Guyane est fixée comme suit:

Titulaires Suppléants

CLASSE NORMALE 6 6

HORS CLASSE et CLASSE
EXCEPTIONNELLE

Article 2 - Les dispositions du présent arrêté sont applicables pour les élections
professionnelles fixées du 29 novembre 2018 au 6 décembre 2018.

Article 3 - Le Secrétaire général de l’académie de Guyane est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une publication, d’un affichage dans
les services du rectorat, dans les Etablissements Publics Locaux d’enseignement
et dans les Etablissements Administratifs.

ur I Recteur et pat délégation, 4
Le Secrétaire Général Adjoint .

Fait a Cayenne, le 27 septembre 2018
Ieur des Ressources Humaines -

Gruno PIERRE-LOU
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Le Recteur de l’académie de Guyane, Chancelier des Universités,

Directeur académique des services de l’Education nationale

Vu la loi n° 83-634 du 13juillet1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11janvier 1984 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, dans leur
rédaction issue de la loi n°2010-751 du 5juillet 2010 relative à la rénovation du
dialogue social et comportant diverses dispositions relatives à la fonction
publique, plus spécialement article 9;

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux commissions
administratives paritaires

Vu le décret n°84-914 du 10 octobre 1984 relatifs aux CAP de certains personnels
enseignants relevant du ministère de l’éducation nationale;

Vu le décret n°72-581 du 4juillet1972 relatif au statut particulier des professeurs
certifiés

Vu le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de
recours au vote électronique par internet pour l’élection des représentants du
personnel au sein des instances de représentation du personnel de la fonction
publique d’Etat;

Vu le décret n° 2014-1 029 du 9 septembre 2014 relatif aux conditions et modalités
de mise en oeuvre du vote électronique par internet pour l’élection des
représentants du personnel au sein des instances de représentation du personnel
du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la
recherche et pour les élections professionnelles des maîtres des établissements
d’enseignement privés des premier et second degrés sous contrat relevant du
ministre chargé de l’éducation nationale;

Vu l’avis du comité technique académique du 20 septembre 2018;

ARRETE

Article 1er— Le nombre de sièges des représentants des personnels de la CAPA
des professeurs certifiés et des AE de l’académie de la Guyane est fixée comme
suit:

Titulaires Suppléants

CLASSE NORMALE 13 13

HORS CLASSE et CLASSE 6EXCEPTIONNELLE 6

Article 2 - Les dispositions du présent arrêté sont applicables pour les élections
professionnelles fixées du 29 novembre 2018 au 6 décembre 2018.

Article 3 - Le Secrétaire général de l’académie de Guyane est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une publication, d’un affichage dans
les services du rectorat, dans les Etablissements Publics Locaux d’enseignement
et dans les Etablissements Administratifs.

Pour o Recteur et par délégation,
Le Secrétaire Général Adjoint

- Fait à Cayenne, le 27septembre2018
Dirceur des Ressources Humaines

Drtmo PIERRE-LOUI
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Le Recteur de l’académie de Guyane, Chancelier des Universités,
Directeur académique des services de l’Education nationale

Vu la loi n° 83-634 du 13juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11janvier 1984 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, dans leur
rédaction issue de la loi n°2010-751 du 5juillet 2010 relative à la rénovation du
dialogue social et comportant diverses dispositions relatives à la fonction
publique, plus spécialement article 9;

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux commissions
administratives paritaires

Vu le décret n°84-914 du 10 octobre 1984 relatifs aux CAP de certains personnels
enseignants relevant du ministère de l’éducation nationale;

Vu le décret n°80-627 du 4 août 1980 relatif au statut particulier des professeurs
d’éducation physique et sportive;

Vu le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de
recours au vote électronique par internet pour l’élection des représentants du
personnel au sein des instances de représentation du personnel de la fonction
publique d’Etat;

Vu le décret n° 2014-1 029 du 9septembre 2014 relatif aux conditions et modalités
de mise en oeuvre du vote électronique par internet pour l’élection des
représentants du personnel au sein des instances de représentation du personnel
du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la
recherche et pour les élections professionnelles des maîtres des établissements
d’enseignement privés des premier et second degrés sous contrat relevant du
ministre chargé de l’éducation nationale;

Vu l’avis du comité technique académique du 20 septembre 2018;

ARRETE

Article 1er — Le nombre de sièges des représentants des personnels de la CAPA
des professeurs d’EPS et CE d’EPS de lacadémie de la Guyane est fixée comme
suit:

Titulaires Suppléants

CLASSE NORMALE 6 6

HORSCLASSEetCLASSE 3 3EXCEPTIONNELLE

Article 2 - Les dispositions du présent arrêté sont applicables pour les élections
professionnelles fixées du 29 novembre 2018 au 6 décembre 2018.

Article 3 - Le Secrétaire général de l’académie de Guyane est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une publication, d’un affichage dans
les services du rectorat, dans les Etablissements Publics Locaux d’enseignement
et dans les Etablissements Administratifs.

Pour le Recteur et psr délégation,
Le Secrétaire Général Adjoint Fait à Cayenne, le 27 septembre 2018

Directeur des Ressources Humaines —

Bruno PIERRE-LOUI
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Le Recteur de I academie de Guyane, Chancelier des Universites,
Directeur académique des services de l’Education nationale

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11janvier 1984 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, dans leur
rédaction issue de la loi n°2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du
dialogue social et comportant diverses dispositions relatives à la fonction
publique, plus spécialement article 9;

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux commissions
administratives paritaires

Vu le décret n°90-770 du 31 août 1990 relatif aux commissions administratives
paritaires uniques communes aux corps des instituteurs et des professeurs des
écoles hors Polynésie française et Saint-Pierre et Miquelon

Vu le décret n°90-680 du I août 1990 relatif au statut particulier des professeurs
des écoles;

Vu le décret n°2011-595 du 26mai 2011 relatif aux conditions et modalités de
recours au vote électronique par internet pour l’élection des représentants du
personnel au sein des instances de représentation du personnel de la fonction
publique d’Etat;

Vu le décret n° 2014-1 029 du 9 septembre 2014 relatif aux conditions et modalités
de mise en oeuvre du vote électronique par internet pour l’élection des
représentants du personnel au sein des instances de représentation du personnel
du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la
recherche et pour les élections professionnelles des maîtres des établissements
d’enseignement privés des premier et second degrés sous contrat relevant du
ministre chargé de l’éducation nationale;

Vu l’avis du comité technique académique du 20 septembre 2018

ARRETE

Article 1er — Le nombre de sièges des représentants des personnels de la CAPD
des instituteurs et professeurs des écoles de la Guyane est fixée comme suit:

Titulaires Suppléants

CLASSE NORMALE 5 5

HORS CLASSE et CLASSE 2EXCEPTIONNELLE 2

Article 2 - Les dispositions du présent arrêté sont applicables pour les élections
professionnelles fixées du 29 novembre 2018 au 6 décembre 2018.

Article 3 - Le Secrétaire général de l’académie de Guyane est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une publication, d’un affichage dans
les services du rectorat, dans les Etablissements Publics Locaux d’enseignement
et dans les Etablissements Administratifs.

Pour e Recteur et pst délégation, 7f Fait à Cayenne, le 27septembre2018

Le Scrétaire Général Adjoint
Direcur des Ressources Humaines

Eruno PlERRE-LOUfr-

RECTORAT - R03-2018-09-27-004 - Arrêté portant fixation du nombre de sièges de représentants des
personnels à la CAPD des instituteurs et professeurs des écoles de
la Guyane
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Arrêté portant fixation du nombre de sièges

E des représentants des personnels non titulaires à la commission
UII consultative paritaire compétente à l’égard des agents exerçant des

fonctions dans les domaines administratif, technique, social et de
EH LI ELlE -El1Cl’4 N LlHNU t

t 4iNEIPIRLIlR santé de l’académie de Guyane
I LHIE III Et IF
H I LNNLH4IIII’

• Le Recteur de l’académie de Guyane, Chancelier de l’Université,

Directeur académique des services de l’Éducation nationale

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
ensemble la loi n° 84-16 du 11janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de lEtat;

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux commissions administratives
paritaires

Vu le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de recours au vote
électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de
représentation du personnel de la fonction publique d’Etat;

Vu le décret n°2014-1029 du 9septembre2014 relatif aux conditions et modalités de mise en
oeuvre du vote électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des
instances de représentation du personnel du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement
supérieur et de la recherche et pour les élections professionnelles des maîtres des établissements
d’enseignement privés des premier et second degrés sous contrat relevant du ministre chargé de
l’éducation nationale

Vu l’arrêté du 27 juin 2011 instituant des commissions consultatives paritaires compétentes à
l’égard de certains agents contractuels exerçant leurs fonctions au sein du ministère chargé de
l’Education nationale

Vu l’avis du comité technique académique du 20 septembre 2018

ARRETE

Article 1er— Le nombre de sièges des représentants des personnels de la commission consultative
paritaire compétente à l’égard des agents contractuels exerçant des fonctions dans les domaines
administratif, technique, social et de santé l’académie de Guyane est fixée comme suit:

Catégorie Titulaires Suppléants

A 1 1

B 1 1

C 2 2

Article 2 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables pour les élections professionnelles
fixées du 29 novembre au 6décembre2018.

Article 3 Le Secrétaire général de l’académie de Guyane est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui fera l’objet d’une publication, d’un affichage dans les services du rectorat, dans les
Etablissements Publics Locaux d’Enseignement et dans les Etablissements Administratifs.

Cayenne, le 27 septembre 2018

cr le 9eteu’ et &égation,
Le Scrêtaire Général Adjoint

)ircteur des Ressources Humaines -

1runo PIERRE-LOUIS

RECTORAT - R03-2018-09-27-008 - Arrêté portant fixation du nombre de sièges des représentants des personnels non titulaires à la commission
consultative paritaire compétente à l’égard des agents exerçant des
fonctions dans les domaines administratif, technique, social et de santé de l’académie de Guyane
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SGAR

R03-2018-10-01-003

Avenant 1 apportant une modification à la convention

n°2015012-0001 du 12/01/2015 pour l’opération :

"Réalisation des travaux de VRD primaires de l'opération

"Les Roses" de la Madeleine de 128 logements située dans

le quartier Jasmin de Cayenne "  (CPER-FRAFU 2015). 
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